
COMITE DIRECTEUR POUR LES DROITS DE L’HOMME



d’élaborer

d’

d’

Comme le Secrétaire général du Conseil de l'Europe l’

l’égard de groupes vulnérables (tels que les migrants, les minorités, etc

concluant que certaines des mesures d'austérité  ne sont pas en conformité avec la Charte. D’autres 

âgées et les personnes handicapées. En outre, les organes chargés d'assurer la mise en œuvre des droits de 

Les graves crises économiques risquent d’engendrer des situations de pauvreté extrême qui 

œuvre de la Convention européenne des droits de l'homme en période de crise économique

Européenne des droits de l’homme à l’occasion de l’ouvertu e de l’année judiciaire

l’ancien juge Françoise Tulkens a 

sur “Les droits de l’homme en temps de crise en Europe”, European Policy Centre, Bruxelles, 29 



d’entreprendre d’autres actions 

 

la mise en œuvre de la Convention au niveau national

Une autre proposition visant à soutenir la mise en œuvre de la Convention au niveau national, 



a rétention administrative des demandeurs d’asile et des migrants en 

poque, exprimant sensibilité et préoccupation à l’égard de la situation vulnérable des 

là, donné d’instructions pour 

demandeurs d'asile et les« Vingt principes directeurs sur le retour forcé » ont été mis en œuvre dans les 

«trop tôt» pour évaluer la mise en œuvre de ses «Lignes directrices sur la protection des droits de 

s’avérer 



; c ) d'examiner la mise en œuvre des «Vingt principes 

ommissaire Muižnieks l’a indiqué au Comité des Ministres en n l’accent est 

tratégie du Conseil de l’Europe 

’

souligné, dans son rapport sur la mise en œuvre de la Déclaration du Comité des Ministres sur

il conviendrait de donner la priorité à l’établissement d’un groupe d’experts en 2014

https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=1925083&Site=COE&BackColorInternet=C3C3C3&BackColorIntranet=EDB021&BackColorLogged=F5D383
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?id=1925083&Site=COE&BackColorInternet=C3C3C3&BackColorIntranet=EDB021&BackColorLogged=F5D383


sein du Conseil de l'Europe qu’

et du Conseil de l’Europe 

, d’entreprendre les travaux suivants, en ordre de priorité



de de faisabilité sur des actions possibles concernant l’impact de la crise économique 

sur les droits de l’homme en Europe, en vue de la révision d’instruments existants

l’élaboration d’un instrument non ou de l’élaboration d’une 

la mise en œuvre de la Convention au niveau national, notamment par 

rapport à l’éventuelle révision de la Recommandation du Comité des Ministres Rec(2004)4 

mise en œuvre de la Déclaration de Brighton. 


